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LES NIVEAUX D’HABILITATION ELECTRIQUE 
(source : L’habilitation électrique, ED 6127 de l’INRS, décembre 2012) 

 

Les niveaux pour lesquels nous ne proposons pas de formation sont indiqués en rouge. 

 

La norme NF C 18-510 définit les différents symboles d’habilitation. 
L’habilitation est symbolisée de manière conventionnelle par des caractères alphanumériques et, si 
nécessaire, un attribut : 
- le 1er caractère indique le domaine de tension concerné, 
- le 2ème caractère indique le type d’opération, 
- le 3ème caractère est une lettre additionnelle qui précise la nature des opérations. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau de synthèse des niveaux d’habilitation 

BT = très basse tension et basse tension HT = haute tension 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(1) Uniquement pour le Chargé de chantier réalisant des opérations concourant à l’exploitation et à la 

maintenance de l’installation ou de l’ouvrage électrique. 

(2) Uniquement pour les opérations concourant à l’exploitation et à la maintenance de l’installation 

ou de l’ouvrage électrique. Les autres opérations d’ordre non électrique sont interdites. 

(3) Le BS ne peut intervenir qu’en absence de voisinage et hors tension. 

(4) En présence de tension pour certaines opérations de connexions et de déconnexions. 

(5) Les symboles BE et HE doivent être complétés par un attribut (Essai, Vérification, Mesurage ou 

Manœuvre) 
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Symboles d’habilitation correspondant aux tâches et environnements électriques les plus courant 
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Etapes de la démarche d’habilitation du travailleur et du suivi de son adéquation avec les tâches 

réalisées 

 
 

Principe du recyclage et du suivi de l’adéquation de l’habilitation avec les tâches réalisées 

 

 

 


